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Note du secrétariat 
 

Corrigendum 
 
1.  Page 2, sous « 7.1.2.1 Signalisation des autobus et des autocars » , ligne 7 
 
 Pour … « Règlement N°1041 de la CEE-ONU »…lire … »Règlements N° 48 et N° 1041 

 de la CEE-ONU »… 
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2.  Page 2, Note en bas de page 

 Pour « Règlement N°104: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des  
 marquages rétro réfléchissants pour véhicules des catégories M, N et O »  

 Lire « Règlement N° 48 : Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des  
 véhicules en ce qui concerne l'installation des dispositifs d'éclairage et de signalisation 
 lumineuse ; Règlement N°104: Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des 
 marquages rétro réfléchissants pour véhicules des catégories M, N et O» 
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